
        Petite mise au point FESM–Février 2010 

 

 

Cher amis, 

 

Il se trouve que nous avions été gravement attaqué et diffamé par un certain Myk Tom sur le site de 

virtualmagie.com… 

 

Nous ne somme en général pas très chaud pour répondre à des attaques de gens qui ne nous aiment 

pas… après tout c’est leur droit de ne pas penser comme nous et nous ne nous en offusquons pas… 

 

Mais nous ne tolérerons pas que quelques jeunes magiciens sans talent ou que quelques moins jeunes 

dirigeants de la FFAP viennent nous diffamer ou salir notre réputation. 

 

Une mise au point (et non pas aux poings !) s’impose. 

 

Mise au point sur Myk Tom 

 

Vous laissez entendre parce que vous n’avez pas participé aux Championnats de France de Magie 2010 

que ce Championnat est truqué, que le jury est corrompu et que l’on se fait de l’argent sur le dos des 

artistes… rien que cela ! … 

 

Et en plus vous vous interrogez sur l’opportunité de nous faire un procès concernant la FESM…  

 

Nous n’attendons que cela… comme nous attendons depuis plusieurs années le procès de la FFAP au 

sujet des Championnats de France ! 

 

Vous nous semblez très mal informé sur le fonctionnement de la FESM qui n’est en rien impliqué dans le 

fonctionnement de la Fédération Luxembourgeoise avec qui nous entretenons de bonnes relations mais 

avec qui nous n’avons pris aucun engagement précis concernant le Championnat de France de Magie. 

 

Il me semble me souvenir au cours d’une longue discussion téléphonique que nous avons pris ensemble 

la décision de votre non participation pour cause de faiblesses artistiques dans votre numéro et nous 

avions convenu de se voir le jour du tournage pour analyser ensemble les points faibles et vous donner 

notre modeste mais expérimenté avis… vous m’avez d’ailleurs confirmé ce rendez-vous par mail mais 

peut être l’avez vous oublié !?… 

 

Nous vous remercions à l’avenir de peser vos propos et nous vous invitons à vous expliquer dans notre 

prochaine réunion de la FESM par convocation que nous vous faisons parvenir…dans cette attente, nous 

nous réservons le droit de toutes actions à  votre encontre. 

 

Toute petite mise au point sur Cartomagie ou Didier Ladanne 

 

Par respect pour ce monsieur qui fut en son temps courtois et intelligent, je tiens à rappeler que seul 

Thierry Shannen, Frédéric Denis et Jérôme Trouslard connaissent les réalités sur le sujet « Championnat 

de France de Magie ». La désinformation de Didier est donc vérifiable… 

 

A Strasbourg, l’A.F.A.P n’appelait pas encore son concours Championnat de France mais concours 

Magicus… cela est venu après la diffusion de Paris Première. 

 

Je n’ai jamais abordé la partie financière avec ce monsieur mais peut être… lui a t-on raconté que… 

 

Je suis censé avoir vendu une case vide à Paris Première !… supputation malveillante… je pense que la 

case vide n’est pas où l’on pense… 

 

Certains dirigeants de la FFAP, plutôt que de jeter le discrédit sur les autres par simple jalousie, ferait 

mieux de parler de ce qu’ils connaissent… 



 

Pourquoi la FFAP n’a t-elle jamais répondu positivement à ma sollicitation de rencontre pour harmoniser 

les titres ? J’attends toujours la réponse du vice-président de la FFAP qui m’a vivement été recommandé 

par Pierre Spiry… 

 

Pourquoi la FFAP fait-elle payer ses concurrents alors que ce sont eux qui font le spectacle et que c’est 

grâce à eux que la FFAP gagne de l’argent lors des congrès. 

 

Pourquoi le Président actuel n’est pas au courant de l’ensemble des comptes de la FFAP ? Etc. 

 

Sans parler du serment du secret qui devient le serment de la course aux médias ! A bon entendeur. 

 

Minuscule petite mise au point sur Jean Garin 

 

Arrête Jean de me harceler pour passer dans mes émissions. Si je voulais me faire du fric sur le dos des 

artistes… j’accepterai la somme que tu me propose pour participer ! 

 

 

Gilles ARTHUR 
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